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L’UICN: l’organisation internationale 

• Fondée en 1948 à Fontainebleau 

• Une vision: « Un monde juste qui valorise et conserve la nature » 

• Une mission : « Influer sur les sociétés pour les encourager et les aider à 

conserver la diversité de la nature et à utiliser équitablement et 

durablement les ressources naturelles » 

• Une alliance mondiale unique composée d’organismes (+1200), de 

comités nationaux et régionaux (+60), d’un conseil, de commissions 

d’experts (+11 000 ) et d’un Secrétariat (+1000 salariés)  

• Observateur auprès des Nations-Unies depuis 1999 

L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

Siège Mondial : Suisse - Gland 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

1/ Les Membres 
  
 

Etats      92 
 

Organismes gouvernementaux  124 
 

Organisations non gouvernementales 

 nationales   899 

 internationales   107 
 

Affiliés (sans droit de vote)    42 

  

total    1264 

 

pays représentés   164 

 

Adhésion au niveau mondial (dossier de candidature 

examiné et validé par le Conseil) puis au niveau national 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

2/ Les Commissions 
  

  Plus de 12 000 experts bénévoles 
  

  Analyses et avis scientifiques et techniques : 

- Politiques environnementales, économiques 

et sociales ( 1450 experts) 

- Gestion des écosystèmes  ( 800 experts) 

- Sauvegarde des espèces  ( 7500 experts) 

- Aires protégées ( 1300 experts) 

- Education et communication  ( 1050 experts) 

- Droit de l’environnement  ( 800 experts) 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

3/ Le Conseil 
 

Le Conseil, élu par les membres, supervise la 

politique générale de l’UICN 

  

Composition : 

 

Président, 

Trésorier, 

Conseillers Régionaux (24), 

Présidents des Commissions (6), 

Représentant de la Confédération Suisse 

(33 membres)  

Président : Zhang Xinsheng (Chine) 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

4/ Le Secrétariat 

DG : Julia Marton-Lefèvre 

Directrice Générale : Julia Marton-Lefèvre 

Effectifs : 1000 employés répartis entre le Siège mondial 

(Gland, Suisse) et dans 45 bureaux régionaux et nationaux 

  

Mission : coordination du programme mondial de l’UICN 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

5/ Les Comités nationaux et régionaux 
 

 Regroupe les membres d’un pays ou d’une région 

pour faciliter la coopération entre les membres et leur 

participation aux activités de l’UICN 

 

 Travaillent en collaboration avec le Secrétariat et les 

Commissions pour formuler, coordonner et réaliser le 

programme de l’UICN dans leur Etat ou Région 

 

 Environ 60 comités nationaux et régionaux dans le 

monde  
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

 Enrichissement des connaissances: espèces menacées, aires 

protégées, écosystèmes, droit de l’environnement, économie et 

biodiversité…. 

 

 Plate-forme de d’échanges et de collaborations : commissions 

et groupes de travail, congrès nationaux, régionaux et mondiaux. 

 

 Influence politique et mobilisation des acteurs : à l’initiative du 

concept de développement durable (1980), stratégies de la 

biodiversité, recommandations des congrès de la nature, 

élaboration et mise en œuvre des conventions internationales, 

soutien à des initiatives mondiales (ex : MEA, TEEB, IPBES), 

implication des collectivités locales et des entreprises, appui à la 

société civile.  

• 3 principales contributions à la conservation de la nature : 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

• Création en 1992 

 

• Le réseau des organismes et experts français de l’UICN : 

 2 ministères 

 13 organismes publics 

 41 ONG 

 plus de 250 experts 

 

• 2ème pays avec le plus de membres, 2ème comité national 

 

• 2 missions : répondre aux enjeux de la biodiversité et valoriser 

l’expertise française à l’international 

 

• Une plateforme de dialogue, d’expertise, de propositions et 

d’actions (5 Commissions et 8 Groupes de travail), associant les 

collectivités locales et les entreprises 

Le Comité français de L’UICN 
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

• Représentants de collectivités locales, membres de l’UICN : 

 

- Direction environnement du Conseil Régional d’Ile-de-France 

- Direction environnement de la Province Sud de Nouvelle-

Calédonie 

- Observatoire de la biodiversité urbaine du Conseil Général de 

Seine Saint-Denis 

- Agence des Espaces Verts d’Ile-de-France 

- Natureparif 

- Jardin botanique de la Ville de Lyon 

- En cours d’adhésion : Office de l’Environnement de la Corse, 

Direction environnement du Conseil Régional PACA 
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7 programmes thématiques :  

www.uicn.fr 

 

Coopération internationale 

Outre-mer 

Education et communication 

Espèces 

Ecosystèmes 

Aires protégées 

Politiques de la biodiversité 

L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

http://www.uicn.fr/
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

• 2 - Outre-mer 
 

 Etat de la biodiversité, stratégies, impacts des changements climatiques, 

financements publics, enjeux miniers, récifs coralliens, outre-mer européen… 

 

• 1- Politiques nationales de la biodiversité 
 

 politiques gouvernementale (SNB, Grenelle de l’environnement…), 

des collectivités locales et des entreprises. 

• 3 - Aires protégées 
 

 stratégie de création des aires protégées terrestres et marines, 

catégories de gestion, efficacité de la gestion, programme aires 

protégées de la CDB, évaluation des sites naturels du Patrimoine 

mondial… 

• 4 - Gestion des écosystèmes 
 

 Services écologiques, énergies renouvelables, liste rouge des 

écosystèmes, évaluations juridiques (loi Littoral, Montagne, Mer)…  
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L’UICN : le plus grand réseau de la conservation de la nature 

• 5 - Espèces 
 

 Liste rouge des espèces menacées en France, 

Initiative sur les espèces envahissantes d’outre-mer 

 
• 6 - Coopération internationale 
 

 Gestion du Programme « Petites Initiatives 

du Fonds Français pour l’Environnement Mondial, missions d’expertise… 

 

• 7 - Education et communication 
 

 Organisation de la Fête de la nature, campagne 2010 « la biodiversité, 

c’est ma nature », nouveaux outils de communication… 

 



UNION INTERNATIONALE POUR LA CONSERVATION DE LA NATURE 

Merci de votre attention 

« Un monde juste qui valorise 

et conserve la nature » 


